[image: ]Charte du télétravail 
Collectivité / établissement

L’actuelle pandémie de Covid-19 a conduit la collectivité à mettre en place le travail à distance afin de répondre aux exigences sanitaires préconisées par le gouvernement. L’état d’urgence national touchant à sa fin, la collectivité s’est engagée à structurer et organiser le recours au télétravail pour ses agents. 
Les modalités d’exercice du télétravail dans la fonction publique sont fixées par l’article L430-1 du code général de la fonction publique et les décrets n° 2016-151 du 11 février 2016 et n°85-603 du 10 juin 1985. 
DEFINITION


Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans les locaux où il est habituellement affecté sont réalisées hors de ces locaux en utilisant les technologies de l'information et de la communication.
C’est un acte volontaire émanant de l’agent soumis à l’accord préalable de l’autorité territoriale. 
Le télétravail est une forme de travail dérogatoire qui ne peut se substituer à du temps partiel, du temps de congés, d’ARTT, de repos compensateur. Il est incompatible avec la garde d’enfants. 
Il ne peut être considéré comme un avantage social, ne peut pas engendrer une surcharge de travail ou une modification du contenu du poste et/ou des objectifs.  Le télétravail est régi par un certain nombre de principes qu’il convient de respecter en toutes circonstances :
· Le principe général de continuité du service public : l’autorisation de télétravail doit être en toute circonstance compatible avec les nécessités de service et peut être annulée au dernier moment pour garantir la continuité du service public.

· Le principe du volontariat : le télétravail est demandé par écrit par l’agent et ne peut lui être imposé par l’employeur. Inversement le télétravail ne constitue pas un droit et ne peut être décidé de manière unilatérale par l’agent. 

· Le principe d’une présence obligatoire sur site : le nombre de jours de présence sur site ne peut être inférieur à 3 jours par semaine. Cette limitation est prévue pour préserver l’organisation collective et éviter l’isolement des agents en télétravail. 

· Le principe de réversibilité : l’agent comme l’employeur peut mettre fin au télétravail à tout moment, par écrit, sous réserve du respect d’un délai de prévenance de 2 mois (il peut être réduit dans certaines circonstances).


· Le principe d’égalité de traitement : l’agent en télétravail bénéficie des mêmes droits, avantages et obligations que les agents exerçant leur activité sur site, y compris l’octroi des tickets restaurant et des repos compensateurs. 

· Le principe de la protection des données : il appartient à l’employeur de veiller à prendre des mesures pour assurer la protection des données utilisées et traitées par l’agent en situation de télétravail. 

· Le principe du respect de la vie privée et du droit à la déconnexion : l’employeur est tenu de respecter la vie privée de l’agent télétravailleur. Ainsi, les plages horaires où il peut le contacter sont formalisées. 
[bookmark: _Hlk81413603]
Enfin, il est essentiel de rappeler que cette forme d’organisation du travail repose sur la confiance réciproque entre l’agent et son responsable hiérarchique.
BENEFICIAIRES



Tout fonctionnaire ou agent public contractuel peut exercer ses fonctions en télétravail, si ses missions le permettent. 
Toutefois, le Conseil d’administration détermine, par délibération, les activités éligibles au télétravail.
Les agents travaillant à temps partiel, à temps non complet ou bénéficiant d’un aménagement horaire peuvent bénéficier du télétravail si cela est compatible avec les nécessités de service. Le nombre de jours susceptibles d’être télétravaillés est calculé au prorata du temps de travail. 

LIEU D’EXERCICE DU TELETRAVAIL


[bookmark: _Hlk85124789]
Le télétravail peut s’exercer au domicile de l'agent ou exceptionnellement dans un autre lieu, après accord préalable de l’employeur et sous réserve que les conditions d’exercice du télétravail soient réunies.
MODALITES D’EXERCICE DU TELETRAVAIL




1. [bookmark: _Hlk85124859]L’organisation du télétravail 
Le télétravail est organisé de la manière suivante : 
· Pour un agent travaillant à temps complet, l’agent peut bénéficier d’un volume annuel maximum de 56 jours de télétravail pour l’année 

· Pour un agent à temps partiel (80% ou 90%), l’agent peut bénéficier d’un volume annuel de 45 jours maximum de télétravail pour l’année. Ce volume correspond à l’équivalent d’un jour de télétravail par semaine (en déduisant les jours de congés annuels et les ARTT)

· Pour tous les temps de travail inférieur à 80%, le télétravail n’est pas envisageable. 
Pour les nouveaux agents, un délai minimum, qui ne pourra pas excéder 3 mois, peut être exigé avant la mise en œuvre du télétravail. Ce délai minimum doit être déterminé en lien avec le responsable de service et en fonction du poste. 
L’agent détermine, en lien et avec l’accord de son responsable de service, le jour qu’il souhaite télétravailler dans la semaine. L’agent peut envisager de télétravailler un jour fixe de la semaine avec la possibilité de le décaler si besoin durant la même semaine.
Ces jours ne sont pas imposés à l’agent. Il n’est pas obligé d’utiliser tout son volume annuel de jours.
Le volume de jours non utilisés n’est pas reportable au-delà du 31 décembre de l’année.  
Des jours supplémentaires au regard de certaines circonstances exceptionnelles (intempéries / grèves des transports) peuvent être attribués à l’agent en plus de son contingent annuel. A ce titre, l’agent peut bénéficier de jours supplémentaires dans l’année. Ces autorisations exceptionnelles sont accordées par la direction générale au regard de la nature et de la durée des événements.
Toutefois, il sera demandé à tous les agents de la collectivité d’être présents le mardi. Ainsi, ce jour ne pourra pas être télétravaillé. 
Au cours d’une même semaine, la quotité des fonctions pouvant être exercée en télétravail ne peut être supérieure à 2 jours (télétravail et/ou repos compensateur inclus) et le temps de présence sur le lieu d’affectation ne peut, quant à lui, être inférieur à 3 jours (réunions extérieures / formations incluses). 
Il convient de raisonner au regard des cycles de travail suivants : 
Présence de l’agent 5 jours par semaine : 2 jours télétravaillés au maximum
Présence de l’agent 4.5 jours par semaine : 1 jour et demi télétravaillés au maximum
Présence de l’agent 4 jours par semaine : 1 jour télétravaillé au maximum.
Enfin, lorsque la présence de l’agent est inférieure à 3 jours dans la semaine (notamment s’il pose des congés), l’agent ne peut pas télétravailler.
L’agent ne peut pas faire de télétravail en demi-journée sauf s’il est accolé à un congé, à un déplacement professionnel, ou à un jour de repos compensateur (l’organisation du cycle de travail ne le permet pas du fait de la journée continue).
Néanmoins, les agents « itinérants » (médecins, infirmiers, préventeurs et archivistes) pourront télétravailler en demi-journée à la suite d’un déplacement, indépendamment de leur temps de travail. 
Le télétravailleur doit effectuer sa quotité horaire journalière habituelle de travail. Les horaires seront précisés individuellement dans son autorisation de télétravail. Néanmoins, l’agent en télétravail doit donc être joignable obligatoirement de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 (16h le vendredi). Tout déplacement à caractère personnel pendant les horaires de travail de l’agent est proscrit.  
Pendant ses horaires, le télétravailleur demeure à la disposition de son employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles. 
Nécessités de service
Le télétravail doit être compatible avec le bon fonctionnement des services. Il s’organise dans le respect du collectif de travail. Il ne doit pas non plus engendrer un report de charges sur les agents en présentiel ni créer un déséquilibre dans l’organisation collective du travail.
Chaque responsable de pôle doit veiller à un effectif minimum en présentiel dans chaque pôle afin de garantir la continuité du service public. Cet effectif est variable en fonction de chaque pôle, sous réserve de validation par la hiérarchie. Ainsi, un agent en télétravail peut être rappelé en présentiel, à tout moment, en raison des nécessités de service et sous réserve d’un délai de prévenance d’un jour calendaire (réunions importantes, absences imprévues de collègues etc…)
En cas de circonstances exceptionnelles (maladie, congés annuels, autres), l’organisation peut être adaptée ponctuellement, après validation du responsable de service. 
L’agent doit continuer à assurer l’accueil, comme organisé par le planning. Il ne peut être en télétravail ce jour-là. 
Enfin, aucune situation ne peut amener un agent à être placé en télétravail pour assurer la garde de ses enfants. Si le télétravailleur se trouve dans l’incapacité de réaliser sa mission pour quelque raison que ce soit, il doit en avertir, sans délai, sa hiérarchie.
2. Les conditions d’exercice 
L’agent qui sollicite du télétravail doit être en capacité de travailler seul chez lui de manière aussi efficace que sur son site de travail. Ainsi :
· Il est autonome sur ses missions ; 
· Il est suffisamment organisé pour planifier et hiérarchiser ses tâches ;
· Il maîtrise les outils informatiques nécessaires au télétravail ;
· Il dispose d’un espace dédié au télétravail, calme et isolé ;
· Il dispose d’une connexion internet suffisante ;
· Il dispose d’un ameublement adapté au travail à son domicile ;



3. Le rôle du manager
Il appartient au responsable de service de veiller au bon respect des règles ci-dessus. Il doit ainsi s’assurer de la continuité du service et du bon fonctionnement des activités sur site et en télétravail. Il doit également veiller à maintenir une communication assidue avec l’agent en télétravail, tout en s’assurant du respect de cette charte, et en signalant tout manquement observé. Le responsable de service doit planifier les missions à réaliser par le télétravailleur et en assurer le suivi. 

PROCEDURE



1. [bookmark: _Hlk78290523]La demande de l’agent 

L’accès au télétravail doit faire l’objet d’une demande écrite de l’agent qui précise les modalités d’organisation souhaitées ainsi que le lieu, ou les lieux d’exercice des fonctions en télétravail.  
L’agent joint à sa demande de télétravail, une attestation sur l’honneur complétée et signée (fournie par l’employeur), laquelle précise que : 
· [bookmark: _Hlk81324523]le lieu d’exercice du télétravail est couvert par une assurance habitation 
· l’agent dispose d’une connexion internet suffisante lui permettant d’exercer son travail à distance 
· l’agent dispose d’un espace de travail adapté au télétravail 

En cas de changement de fonctions, l'agent intéressé doit présenter une nouvelle demande.

2. L’examen de la demande

Le responsable de service apprécie la compatibilité de la demande avec la nature des activités exercées et des nécessités de service. À la suite de la demande de télétravail, une réponse écrite est donnée à l’agent dans un délai d'un mois maximum à compter de la date de réception de sa demande. 

3. La durée de l’autorisation

L’autorisation d’exercice de télétravail est accordée pour une année. Un bilan sera réalisé à l’issue de chaque période. Lors de l’entretien annuel d’évaluation, cette forme d’organisation du travail donnera lieu à un échange sur les conditions de mise en œuvre et la réalisation des missions. 

4. L’autorisation d’exercice de télétravail 
Avant d’autoriser le télétravail, l’agent et le responsable de service auront un entretien préalable pour organiser ce mode de travail. Cet entretien vise à rappeler les droits et obligations mentionnés dans la présente charte, de vérifier que les conditions techniques (matériel informatique, local adapté, liaison internet) sont bien remplies. Une période d’essai ne pouvant excéder trois mois peut être convenue afin de vérifier que l’agent comme l’employeur trouvent le juste équilibre dans cette organisation du travail.
Le refus de télétravail doit être motivé en fait et en droit et précédé d’un entretien. 
[bookmark: _Hlk74230923]L’autorisation de télétravail contient obligatoirement (cf. annexe) :
· Le descriptif des missions et tâches exercées par l’agent en télétravail ;
· Le lieu ou les lieux d'exercice en télétravail ;
· Les modalités de mise en œuvre du télétravail et notamment les horaires ;
· La date de prise d'effet de l'exercice des missions en télétravail (le cas échéant, sa période d’adaptation et sa durée) ; 

Lors de la notification de l'autorisation d'exercice, le responsable de service remet à l'agent la présente charte comprenant : 
1° l’autorisation de télétravail (sous la forme d’un arrêté) ;
[bookmark: _Hlk78290850]2° une copie des règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d'information et de protection des données ;
3° une copie des règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé ; 

5. L’interruption anticipée du télétravail 
Il peut être mis fin à cette forme d'organisation du travail, à tout moment et par écrit, à l'initiative de l’administration ou de l'agent dans un délai de prévenance de deux mois. 
Dans le cas où il est mis fin à l'autorisation de télétravail à l'initiative de l'administration, le délai de prévenance peut être réduit en cas de nécessité de service dûment motivée. 
L’interruption du télétravail à l’initiative de l’administration doit être motivée en fait et en droit et doit être précédée d’un entretien.

6. Recours des agents 
Le fonctionnaire peut saisir la commission administrative / consultative paritaire compétente des décisions refusant sa demande initiale ou de renouvellement de télétravail. 
Le refus opposé à une demande d'autorisation de télétravail ainsi que l'interruption du télétravail à l'initiative de l'administration doivent être motivés et précédés d'un entretien.
Ce refus peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
DROITS ET OBLIGATIONS 


Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que les agents exerçant sur leur lieu d'affectation notamment en termes de congés, de rémunération, de formation, de suivi médical etc. 

La collectivité demeure responsable de la protection de la santé et de la sécurité au travail des agents en télétravail. L’agent bénéficie des mêmes protections et garanties concernant l’accident, la maladie, le décès, la prévoyance et l’action sociale.

La délibération du Conseil d’administration fixe les modalités d'accès sur le lieu d'exercice du télétravail afin de s'assurer de la bonne application des règles applicables en matière d'hygiène et de sécurité.
Le poste de travail de l’agent télétravailleur fait l’objet d’une évaluation des risques professionnels au même titre que l’ensemble des postes de travail sur site. Il doit répondre aux règles de sécurité et permettre un exercice optimal du travail. Les risques liés aux postes en télétravail sont pris en compte dans le document unique d’évaluation des risques.
Si l’agent le souhaite, il pourra réaliser une photographie de son espace de travail pour transmission aux préventeurs. 
La délégation de la formation spécialisée du comité social territorial peut réaliser une visite sur le lieu d'exercice des fonctions en télétravail. L’accès au domicile du télétravailleur est subordonné à l'accord de l'intéressé, dûment recueilli par écrit. 
1. Agent en situation de handicap, femmes enceintes, état de santé
Dans le cas où la demande est formulée par un agent en situation de handicap, le responsable de service met en œuvre sur le lieu de télétravail de l'agent les aménagements de poste nécessaires, sous réserve que les charges consécutives à la mise en œuvre de ces mesures ne soient pas disproportionnées, notamment compte tenu des aides qui peuvent compenser, en tout ou partie, les dépenses engagées à ce titre par l'employeur.
En outre, les agents dont l’état de santé, le handicap, le justifient peuvent déroger aux plafonds fixés de jours de télétravail ou en présentiel, après avis du service de médecine préventive pour une durée de 6 mois, renouvelable.
Les agents éligibles au congé de proche aidant peuvent y déroger, pour une durée de trois mois maximum, renouvelable, ainsi que les femmes enceintes.
2. Matériel
L’agent en télétravail utilise le matériel de la collectivité. Un pack informatique composé des outils suivants lui est remis : 
· Ordinateur avec webcam et souris
· Accès à la messagerie professionnelle et aux logiciels informatiques à la disposition des agents
· Solution de téléphonie intégrée et casque
[bookmark: _Hlk81324646]Le CDG pourra fournir du matériel informatique complémentaire en cas de besoin. 
Plusieurs packs informatiques seront mis à disposition de chaque pôle. Chaque pôle devra organiser le télétravail avec les moyens informatiques fournis par la collectivité par le biais d’un roulement entre agents. Le matériel devra être restitué à l’issue.  
Lorsqu'un agent demande l'autorisation temporaire de télétravail justifiée par une situation exceptionnelle, la collectivité autorise l'utilisation de l'équipement informatique personnel de l'agent.
L’agent doit s’engager à ne pas utiliser les outils (téléphone et/ou ordinateur) mis à sa disposition à des fins personnelles ou familiales.
[bookmark: _Hlk85125021]Pour les agents itinérants, ceux-ci utilisent le matériel individuel fournis par la collectivité.
Les agents autorisés à exercer leurs fonctions en télétravail peuvent s’adresser, en cas de besoin, au service informatique pour la bonne utilisation des équipements et outils nécessaires à l’exercice du télétravail. 
3. Règles relatives à la sécurité des systèmes d’information et à la protection des données 

[bookmark: _Hlk78292391]L’agent en situation de télétravail s’engage à utiliser le matériel informatique qui lui est confié dans le respect des règles en matière de sécurité des systèmes d’information rappelées dans la charte informatique de la collectivité et conformes à la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et au règlement général sur la protection des données. 
Il doit veiller à respecter en toutes circonstances les règles de confidentialité auxquelles il est soumis dans le cadre de son activité professionnelle et à ne pas les utiliser à des fins personnelles. 
Les données ne peuvent être recueillies et traitées que pour un usage professionnel et dans le cadre des missions de l’agent. Elles doivent être inaccessibles aux tiers. L’agent en télétravail ne peut sous-traiter des travaux qui lui sont confiés. 
Tous dossiers emportés au domicile sont placés sous la responsabilité du télétravailleur, qui doit veiller à leur conservation et leur sauvegarde. L’agent en télétravail est invité à limiter ces déplacements de documents et à privilégier l’usage des outils informatiques internes de gestion des documents. Seul l’agent autorisé à télétravailler peut utiliser le matériel mis à sa disposition (pas de prêts à un tiers). 
Enfin, le télétravailleur s’engage à utiliser les équipements à des fins strictement professionnelles. Il ne rassemble, ni ne diffuse de téléchargement illicite. Tout usage non conforme est passible de sanction disciplinaire.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
4. Droit à la formation 

Le télétravailleur dispose, comme tout autre agent, du droit à la formation. La connaissance des outils informatiques constitue un préalable indispensable à la possibilité de télétravailler. 
Une formation spécifique pour les responsables de service est vivement encouragée pour appréhender ce nouveau mode d’organisation du travail.
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5. Droit à la déconnexion 

La collectivité garantit le droit à tout agent de ne pas être connecté à un outil numérique professionnel en dehors de son temps de travail.  
Le droit à la déconnexion a pour objectif le respect des temps de repos et de congés ainsi que la vie personnelle de l’agent. 

La durée et la charge du travail des agents publics restent identiques qu’ils soient sur site ou en télétravail. 
A ce titre, l’agent informe son responsable hiérarchique de toute charge de travail, ou de toute difficulté dans la régulation du travail qui risque d’engendrer un dépassement des durées de travail et d’empiètement sur sa vie personnelle ainsi que tout phénomène d’isolement. 




6. Les règles relatives au temps de travail, à la prévention de la santé et la sécurité 

L’agent en télétravail est soumis à la même durée du travail que lorsqu’il est sur site. Les garanties minimales du temps de travail prévues à l’article 3 du décret n°2000-815 du 25 août 2002 doivent être respectées. Le télétravailleur doit donc respecter les horaires convenus. Pendant ses horaires, le télétravailleur demeure à la disposition de son employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles. 
Le reporting du temps de travail se fait selon un mode déclaratif par l’agent en lien avec son responsable de service. 

Il doit donc être totalement joignable et disponible en cas de besoin par tout interlocuteur. 

L’agent ne peut quitter son lieu de télétravail durant ses heures de travail sans autorisation préalable de son responsable de service. 

A défaut, il encourt une sanction disciplinaire pour manquement à son devoir d’obéissance hiérarchique, une retenue sur salaire pour absence de service fait et la mise en œuvre d’une procédure de radiation des cadres pour abandon de poste. 

FORMALITES ADMINISTRATIVES



1. Le Comité social territorial

Cette charte, ainsi que l’ensemble des documents élaborés pour la mise en œuvre du télétravail au sein de la collectivité ont fait l’objet d’un avis en comité social territorial en date du XXX.
 
2. Le Conseil d’administration 
[bookmark: _Hlk74230688]La délibération , en date du XXXX, prise après avis du comité social territorial fixe :

1° Les activités éligibles au télétravail ;

2° La liste et la localisation des locaux professionnels éventuellement mis à disposition par l'administration pour l'exercice des fonctions en télétravail, le nombre de postes de travail qui y sont disponibles et leurs équipements ;

3° Les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d'information et de protection des données ;

4° Les règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé ;

5° Les modalités d'accès des institutions compétentes sur le lieu d'exercice du télétravail afin de s'assurer de la bonne application des règles applicables en matière d'hygiène et de sécurité ;

6° Les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail ;

7° Les modalités éventuelles de prise en charge, par l'employeur, des coûts découlant directement de l'exercice du télétravail, notamment ceux des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils ainsi que de la maintenance de ceux-ci ;

8° Les modalités de formation aux équipements et outils nécessaires à l'exercice du télétravail ;

9° Les conditions dans lesquelles l'attestation de conformité des installations aux spécifications techniques est établie.

L’agent veillera au respect de cette charte et des règles inhérentes dont il a pris connaissance.
3. Documents / justificatifs 
L’agent doit fournir, avant l’exercice des missions en télétravail, les documents suivants : 
· Sa demande d’exercice de ses missions en télétravail
· L’attestation sur l’honneur complétée et signée
Le responsable de service doit compléter les documents suivants : 
· La grille d’entretien préalable 
· L’autorisation d’exercice des missions en télétravail
· La fiche de poste de l’agent à jour à la date de la demande en télétravail
Il doit également remettre à l’agent : 
· L’acceptation ou le refus de la demande d’autorisation signée par toutes les parties

· Son arrêté individuel (en cas d’avis favorable) 

· La charte du télétravail qui recense les informations indiquant les conditions d'application l'exercice des fonctions en télétravail, et notamment :
· La nature et le fonctionnement des dispositifs de contrôle et de comptabilisation du temps de travail 
· La nature des équipements mis à disposition par l’employeur à l'agent exerçant ses activités en télétravail, ainsi que leurs conditions d'installation, de restitution, d'utilisation, de renouvellement, de maintenance et de fourniture, et d’appui d'un service technique 
· Les droits et obligations de l’agent en matière de temps de travail et d'hygiène et de sécurité et de conditions de travail (fiche prévention)
· Les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d'information et de protection des données 

· Une copie de la délibération fixant les modalités d’organisation du télétravail 

Toutes les pièces à compléter pour permettre l’autorisation d’exercice des missions en télétravail sont annexées à cette charte. 
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